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P OLITIQUE S, COMMERCIAUX ÉT LITTERAIRF

VOL XTL Montrea, Vendh
iseM calfe et le hl'aiinistration, àlaquelle nous avonsicc

D El dé l'année dernière.
1) r: Ae S 4Z.Eý ; Le ebîiuix de l'uriur,l à Pouverture de la session de IS4.

L CON. M. LAFONTAINE SUR~ L'lSD)EMNfTE. M. t.h voir quelle était la force des deux partis politiques. Un

M. UOATPun, -Il me sera permil, jiime à la cr&r ,ijorité lde trois seulement plaça dans le intend il
-reclamer tuni moment Patiention de celttechmbre. Loin membre pour Hnmillon, (-ir Allan MNb.) Je fis rcmai

dimiter la cnuitie els membres ePopntîosioniiîiunt un n <ler ulors .que je regreltnis lbenuioul 1p que leI guhveriemeî

el Dux plus mN uvaises passiois de la nature1 humaie,c .2 'Ci t pas unemjri loius fort dauns cette chnimre; ca

ue cnieterai et me ferai un devoir de relcer l iquelstion je ne suis pas u d ceux qui proce.lament qu'il faut lui

rmsMn tencinhrable. JeIr-,ffiraitastinilangage bien chameute et un gouvernemet faille, commone o l'a d:
sd ifietc de in celu i le . m lv ferai ; ce sea n tlon in-i cnièrement dans ceite enceinte ; ai contraire .ous nor

S rd e, langage dont je n'ai jamais u et aurai nouvelle ore de le gouvernement erfort
gel .y. Gible, qsuonqe la jrit qiitipinle dans cette chambr

sà éealir ; apremiôiecst que nous et dont dépend son exiztence, sera elle-même forte O

ne li Mm quemnreerdans h voie tque nos adversaires, qui 1faibl e lem.ori. e.3 etoat hoonl
formuaient a dernière adminisirition, nous iivaien mee, n cette Lcelbre mnju(rite 'le J3 se trouvait Phonorabl

un.Ur iux ire,impose, relativement luette àmueque4in da r lid Lac dles Deuîx-Minuagnes, (M . Sctt.) Je n
pnries souetries dans ns ialheureux trob les politiques, el sais a clue'gr cie oyaut, admnisration de siruChlarle

e Ia meI que nous IlprIsuns auiIjourd'hiii n'stule a ledtcala l'aVit conseiirs. ' ijours est-il vrai qul e s'é
coin'qieulene >nésaire d -:elle ui'ils nu ci le mérite denait empresee d'aiccueillir son uppin ; nppii i n sa ve

Iener cem -iiiei en 181-5, 4. mesure dont ils ont pris,aux du naufrage dans plus d'une occasion. Pouvmi-il en Ôi r
noix de o uthommne lbraélo e rselnié, aux yeux du pnys autrement d'une administration qui, pis d'Une fois, fût olii

l etroier. Plenrnsement (leWl ià oRle e giee decompter sur le désiîiressement et le patriotism e i

e"iiaîiîc-îil d' euz cC, .del. î uet"t.s <ott e îs mluu. noemîîr asseîles eureiiîais m îlnlaaien'ils sie'érs ? C'est là une question dont Pappré- l'oppsiion, pour fire passer ses mesures
ciat(ion dépend TIýde leurs (ludeleursacinsdntje eais hon. membre tih: bncdesDeux.n tagnes me par.lo

faire expd ;'i je lais'erai eiisite la: solution( le ctet quies- ntriera, si j'en appelle à liii, je ne fais qu'accomitiplir tin idevoir

lion i u h<orls memrs île cet:c ebambre et au ue mes adversaires, auxqls il n cru devir lii-mée don
ner son appui pendant deux seassmsm'imposct aujourd'hui.

Tu ir est-il vrai q'étant nu pouvir, ils Ont eIgag la les élcet'us de l'hon. membre lui avaient conifl des péti-
foi dii<..mivernemen. Et, pare' que mîs viulons ali i"" d.conmlant une ilemiié, surtout pour la destructii

Ir i or te re ie 1ioeul e oienneIlle n le leur tari, nous :m s d P ghse le Si. J, ach . Je recununii ii cile Plon.

muvouis, à notr grnde srurprise, Pohjet de leuteaccsuuati- i'elire a fait tout e rpi élmit en son uiIvoir pour oteiiir

nos ii-s:t'5. il est vrai. nmis qui. par cela inèm'e qu'ede cette indemnité; il crioym ohtenir en donnant honntement,
soii un111 ,"~ . n'en dé- nt pales moins leur faibleM. ""'..4 .ai ldéclaré dans cette chaibre, son appui a une

leur martique de Cenr usite. de sierité mme, qu'un me :ninmistratiol qi laj îet irrmpé. En m'exprimnanît ainsi.
parionne c expression ! je ne fMis que reptir c que 'hun. membre a djà dit dans

La seonde proposition cousi àn i réfuter Psserion csim cette encente re qu'î il s'emî pressera de dire encore,je n'en
vent fuite dlanis le cîours le cIsdébals que d'iiloptim le notra nitteuun doute. ' ln outre de 'iEt¿rêt le ses électeurs, l'hon.
niesuîre auril Peil.fet le faire payer nu Hau-Cana la, et à "iiiniiiu avait lui-imóèim uiii inéèt persoiiel à lindemnité

so- prjuic ertainespertes, qle nostrobes poltiques Wi'4 récluait autp. nde la dernière adiniiistration. Cette

de 1S37 et1938onI e suyer aux hahans du bas-Ca- a h umstr.tion le savait, et lui faisait espérer cette inmcîn-
nade. "n"-

Pour nieux développer mn première proposition, il me Nous einsiamei dioanc. à la ses ion le I -184-45. Le-
fi aire le préris hi.oriquec des mesures légslati ves ou ad- Haut Canada dmandait ses £40000 le Eas-Canada de-

nnistraides, adoptées tant dans le a ut que dans le Bas- man Jit se, £80,000. Le H a ut-Ca nada, ou plutàt, lhion,
Canada sur la qiiestini ldes pertes dont il s'agit. N1. Sherwood qui la représentait alors dans Padministration,

D'abord pour le Haut-Ca nada. où une rébellin a éclaté, ne palait ,plus de taxe] directe sur les habita ns du Haut-
qui e r liulîiatin ne ft Lpas canadi fuîeuraç ise. La Caada. MIs i taliai pnyer les £40.000 dli Haiut-Cnd,

lislatu uilI Hauîtu-Caind pa'adeuNex a-tes, Pun e 83s, imo sans payer les £80.000 dii 3u Bs-Cinadn, quoiqu'en
et 'autre cri 1840i le premier rivait puour bjet de haire cons.IS 13 on eût reconnu la justice de cette réclma:ion.

nter, par îies coiissires, le iOitailt dles peries, uiNire Il a donc flu avoir recours aux fnds consolid de la pro-

ipprouprier sino sttmm îLe £-0,000 à Pidndemnité de Ces v.nci. L'on chargea Phon. [. B. Papineau, de Irmoer
prtpe . Vous mie trUhvCrez. niids Pun ni dans lutre île ui-mme cet expédient, qui cnîsi-lait à soustrairO ulu revenu
ces doux aîct auicue claussificauiou des sujets de Sa QMjes.. gnral de la Irovice une Ianche particlière de ce revenu;
t-, oui oii éte victimes de ces pertes. Tous ceux qui avaient 'étOit celle des liers d'utbres. C'était être on ne peult

ou[m-rt, smt aippesé à demander une indemn 1it. I a nature plus heureux ; celle brnuchie particulière dl(u reventuproduii:
oui Plîrigine 's ipertes seulle etait léfiie. C'éait celles qi dans le Hfanu-Caniîad, à peu prés le doubli île ce qu'elle prro-
pouvi-int ai voir été occ'asionn-iées par les rebelles. C doie- ,it dans le Bus-Canada. Quelle belle opération finaicière !

dt l'acte oer 1810 nju ,,te le tmot, oiutrement, mut bieuu Jen parlerni hienttôt en détail.
va18. il fauit lvoîuer. En 14 l'Uiol des deux Proviin- uNi'<hii tavant qute cette opération fût mise à exécution,

co's t t%-rn . lhon. tmembro dei-s Deux-Mlonlagues voulait avoir une
Dn..lai preiòre session du piemen'-uni un amemle- mirano. Du moisnest ainsi Jne j'int1erprte les etes

it est propoà ; il 'onsisue A uire reouiure que Pimlm. de la ernière adnui mstration tels qu'ils apparaissenît
itC it s'nri onutoîl seuleiet aux pertos occasionnis sur les jounliaux (e cette chambîhre.

par les r-eHis onm atrst itai encore à celles dn. lu Av tt mine que bn pr'o ocd ent, ci 185, à s'ocupeir
iruupes d' Si \lajîste. les aluimuniresi ou ues au )Ires er- du lpiiment des £40.000 du Huit-Canada, bien que e-

out. rennu sur elle dPair par rilre du gouîverm4enI lût le mme jour, le 28 Ifvrier 1845, l'hon. membnr cuit
oi pu aussi uro la etuse. Ci u-rnier amndemeni mevient alors issez d'inelu ce nuprs île ladminiisi ration d'alors

loi il fait parti i le l'acte île 1-. Que Pci remarque, M. nou1101r1qu'elie lui permit de proposer, et île faire adopter.
Prat uir, q(]uil el acte, nm lus que lm s dbux prmieàs, àne l unium Mrit" pr cette chiamre nue adresse au gouver--

dit aucune daisnicutio cire es diveus degrès de oyau-i des neur dlmors. lori iei lf,;-priantSliu So Excelcence die vu-
victimes. Que pou 1 remargne égailement quîe aliii 1840, lOtir bi tre tuiuer quelqwsuseures aux nu ssuuir
ippropiiitt £40.,000. fuit pia tansi la denière s. ui iht " iu: hablitus de h proviice, ci.-reaat le Bas-Canadr, une

dniriu pr et 'il-àuut-Canau, tune époqueoùî mideitié pUr les justes pertes ci'ils ont essuyées jn-
Tluit.Canada était in-pable île payer sa udtte ptilli- ' dantlu rébelliondtîle iJS37etIF18.1.
lue, et que cet uartîe -st .- dernier acte le ce parle- Cette puropîositinii île l'rhon. mliiemlîro îles Dciiu-lontag-nrs

mnl, et que, <nls cet acie, il n't ul eienit question · lut sOecondc par lu Dr. DtIulni 1,. l'i ldes plus .,agands /i/flu
les co-s: (l moyensl de prélever cedie sotiune le £1.0,000. du Haut-Canada. Oh ! il arit que les habuitns ii Bas-Ca-

Vis'à 'mtat les chOses justuîument,i ulis lu)seimi de nuailent bien Ilt. et bleu' puisque le Dr.
184 je tis appeilé au ms re. Cette sesion ie dura que Punlop a li-mm secondié rete propo.itnin.
qelques jotrs. Cete dresse cvoitée, la foi tdt gouverneleunt était engagé!

Danus 'i sssion de 18-3, PIon. nembre pour. le comóté Ainsi a dû le con pnid re lhin. m mbr dles Deus-nlonta-
d'lssex' nous de.unndu si le guvcnerment aiit lintetion gunes ; ainsi ont u le conmprenie tous les gens bhonntes et
de pourvoirni aupaiemenut des poertes ulertes dans le lluît- le bouue fi.
Ciutii. esi-.ire a ipailmeni des £410,000. Notre ré- Aissi quelques heures apré l'adoption le eelte adresse,
punse fuit nagutive et, en la dounnt us déclarimes ue, séance tenantel'hn. meumbre île Deux-Montagnes permet-
lil falhit payer. à mle linis consolitl de lua prvince, il Pl'aitliiinistraiunu le s'eiuparer du revenu des lirentes

tes dites d uni-Canaluda, il lulrnitussi payer celles du i'uberges toir payer les pertes duî H::u-Canada, jlie opé-
Bus-C:indla, dont le mnîanott dev:t tre au moins duuhle de raut hnaciir aun moyen de laquelle les lcrtes du Ha u
celm dui 1 uEnonna. ]n cutre le fonds cisoldi e per- Canaamo luieàt pmyees-à m o c revenu cnusolidé île la
mettait pas le le Orre. Je crois :ue ecile ryonse fut p. province, tou en iionnant tux gens de mauNiDe foN pré-

i.ruvée par Ph n. iebre pour Essex. Je mie rappelle texte de dire que le aut-Canadt ay:uit lui-méme ses rIo-
tin.t hie iqu 'à la suie de ce-tte rons, Phoni. mieme lpres pertes ; i nous tait iinpo-sile deI lisser liasser sous

pou TîIruto, (M. Sher vd) se h's, peut-trc un peu trop sierce cette opÔraion. Atsai deux amendemct:s furent-ils
vite, îl e ui(Ile les hauins :lu Huit -Cand étaient pr-tis prioposs à la motion le phion. 1). 3. Futpinteau; le premier,
u se soumictteà des tues direetes pur subrveir u paie. prio- OI p Phon. meibreI dI comti de Gengary, avait

mlit des ;£40o,00. lUn comite épmci Ilit nommé s pit tir sa p objet i'n aplcer at gouvernement impérial pour le
proposillon,.ci t sur celle de h'lhu. ileilbre pour t Essex, (col. ua e11menlt de ces lertes; il fuit ucpousé
Prince); lans tous les cas, 'unt et Pauure cl faisaient parie ; Cet amendementn peru,selou notre lungnge parlementaire,
c. je pense que Plion. mncmbulre pont.1T.uruHiamtoi (Sir A1llan1 j'en proposai i moi-mm unti autre à Pet. de déclarer.que1

Mcal) en fiisit aussi partie. Ce coui tspécial avait l prpoition de hlutin. 1). B. Papieatu île payer les :iertes
pour umission d'indiquer les oyens îde p roleeu etne taxe :lui nut-Calad, lepouvait être adoptée, e imoinIs cque
:hr ect'o su r les lu uabitutnus dii Hut-i-Cauîn adcl. A-t-iI lamtiais fuitc mu 'or n'adpt ilieî uciiènióm t etmis qiiuelques Ji spositlomis pour
rartîtt.7 Jlauîs. Que dlevelnît done <'elle vaintîerie clu cette uc lourviru au pumementl de réclamaiutionîs se.nblables danîs leu

htiyme tlispositmn dle lat lpait île muos coniucitoyxenis du Hiait-Ca- di Ba-Caïnua.".
nadau dle i-e taselidirect emiettîntuu uurvaer ces perties ? Ceux Cet ameueneuent fuît alo-s rejeté. Qu'il mte soit île: nmia
ui iaaien I Cu mile cuiratge dIe parlecr île l'elle tutxo,.mi'ont paus dle i-emouarqu ier quce p'houn. niemibrne purn Gausp , (id. Chiiste)
enC cmd ithqlîuter les tioiyenus.le la plolver. votua piourject amei' Indeen i; et cuepcenduanut, aujiourniPhIuji, il algit
SDans tous les cauts,l u-résuit île ce fui t cIle les h abitluans ilu e~ seus contlurair1 e e 'civte.

l-anît-Canadai, qumi.qnutghus, iiaimtenut puas plitus i êtr'e tua Voiilà le tréîit. fudèe dles faits ,jusqu à ce jour mómornîîee
aÔs qî ue les habu igtcls cli Batis-Canu tiilu. dul 28 févirier ;'18-1. Luî queîîstionîr, scouleva' e ce jon 'uî'lit rak i

Danus cette seso dmu le i143, le nunistt ère' don t je faisais pîar- tu-cil gr'uve, putr qu î'lle tue Jonatu puas lieun à dles ilé bat s toutgs
i , rêsigna u. Lî;a sessionii sct'vanite idu parlemetci, qumi fut ellh hoet hale urcîux. Ducns le culrs île ecs clébliats, je îlemndui 
.9 IS4-J et 184-5, fuît ouîverte sous les a uspuices deu sir Charl-es aves itîstuance aui mniîsîère de faire r oor h leuBs-Cuada ce

edSars149. N 4 9:

Ô. qu'il fiisn'i t le H -nacndu ; rien de pIt, ms au»isi ainîsi apprOeri, i'w it pas SF isant Iour payer PiMu éi
rient de moins. L'hon. D. R. Pyilleu mil tle réionuidit que li de5 £11 0,0JO, qui formaient le ntuitant de ces euix ra

1-. raison pour laquelle la mesure, q'il proposat dans l'imérèt PONtS.
c du Hutt- dpaa, ne s'étendait pas utl us..runl, était Les flits. rgne ji cité'. <talissent clairement qnetu

i. que' les pertes ul tBas-Calngda n'élientpi pas constaées. Je les portes deh lt 'lasse pri -.léién par excelleice av'aien
rluii fis voir que les pert.a idu iau-C:uaî ne étutîcî pas, consitatées ièiei avant i Utmion les provmieies, et ont i,!
nt ptsqu'i iait recours à des co-itmissaires pourles conu aier. pa uüeten pulriiil nyant et cin pntie iejIuis cette époiîque.Qu

ru Voyant quele refui île fh'r justce an Bro as-Cana était et ne dire Pauresse u 28. favr r 1 ? Qu signiTl.
e fondé surPusserdon fause gu'uicune perte n'avait été cis- done, la comrnissiion et le instuctu s suiqeuntes ? Néi

t tatée mars l W n-Cand. je tme fis un devoir de die éà nissnt-elles lias que l'ulnuiimst'atior dît tenis i'ennai
e cett eudinistration qu'il existait encore deux rap:lts des seu quil y avait ui mtr'e ehes de per.,hIes qi, ioiltt
il cfmnitissires nommés en vertu dune orn nanu e d coul- Fet être nuuîins pr ivilégiées à ses yeux. avaient néanirem
e seil sécial, auxquels on navait pas euce fait justice, bien drit à uue imieumnité pur les puerto- qi'ell, avaient solu
u que ces deux rnpports 'cnstmasent les perte, di'ne cer:niie ferte- ?

cîinese privilégiée. Lon ie savait quoi réonde ; mais j'a- Ou, quel est auj u hi 'ohjet-l ntiire'iiesdre y Nès'-t
vais ctè'oinpris par ul hion. memibreq ui représenitait :llrs pas dIe itir e uiue nos iprdecesseurs avaicent eux-né ii
hu cité de hiotréal, et lcue je rempltce auijiu L'ui. Il e-t comnn'ne? N'est-ce pas.n e'ffet cntIuer leur propre mai

s bin connu que cet lion. rmuembltlre fisait alors mouvoir à son ire ? et nl heu de uis hbiuer, ne devraient-l pas in cointut
- tré aminitration de 1314 et 1845;mind il i'etndit foire re nous aprouer?
e allusion tu diLeu-x rpIoris i question, il somma 'al.inis- Je peuse avoir étah ma premiere proposion ; je pou-

tratin de dire si elle entenduit payer les réclatins e ceux li secu:le q estq de démontrr ue le taieuet dîls peri
- u prot deqtels -es leux rapprit-i avaient été faits. Cet al mnàme le tids consolidé n'est pas uIe iijstijd 'pouur
interpiellation eut lieu dans le nouris des débts qu'avail Huti-Cunal
soulevés la proinition Oite par Pun. D. L. Papineau. Les Avant ha ntl îloie 941 nnant i muniipalités le a- '
-rmembres Ie d ministratio dé-lanrrnt qu aa'ils aaient jus. ds linceuee dumbrg's, et ppropriant n ui me tem-, t

r iqu'alors ignoré l'existece de ces de urapports, et promîîi- Ituuemnt les £10,000 It u it-Cnitd, la litirin de -

- rent à l'lon. m'mbre, vcc tute la soumission osible, que fuinds prlvé Idans ece partie îe la prvince, tlte c'
.jisi- serait thie. Cette prétendue justice 'u faite daons b:arnche (li nevu isait partie d 'ontds cosolid'. L
la session îce IS46, nais nurit-ellel é faite,. si je n'ayais île eee li dulne été de firne Iayer les iprtes du H

n 18ee 45, rappel- la cause de cett chusse privilé- Caada i mêime ce huitn:ls 'onumoidh.
giée de lovyu3ix . Enu cilrah-îlant le revelnuu île 'e ioids durat les u.re l

T'ui c-uposé 1,-s fits jîusqu'à la esion de 15Ill-. n meere-, années, Voituouo e qe la moenne du r'unu aluiu
fu urvenir liuresse udu 28 février demandant ue com- des lences l'uuberges daus le aut-
rnssin, = adiesse allée avec Ilt concours le Pdiit- Canada, 0,1.de . -- Ci ui , est rIe ... £9 61 12
lion. Mais. avant 'aller plus loin, il est bon le rappeler tatlis que purle Sas-Canadi ce revenu

ue, sous le r gme dr- coniseil spécial, des commisnires annuel n'est que de . . . . . £5.557 7 i
ayaient éfé nomtas, lans le Bas-Cuan la, polir constater

lI-s pertes le certaines classes piriviiégiées. Eh! Itien, l. idonnant, nu proftt île 1L-C. un ecórédan'
'ortenr. nous avons les rapports de ces cornnîssnires qui. de....•.. .•. . . . ... ,107 4

assur-ment, ne peuveut tis être acusés de partiuliué par excédlent qui représentu titi capital îde £6s,45 t-anlIîuîle-Iiutu
nuo adversairesLelt initîur elhmut. Il paraît que £15,000 o Cuindu, par cette opérlutinc fuiancière( de 1845, se trouuvu

£20,000, vO:és pir le consil spécia, et parés avant 'nion a vi le droit île jouiiIr utuellentul, nu I jdiceL ti Bui
îles provinces, ont suifr' pour faire face à uncites leurs pertes, tiCanadla.Lt itime opération a e ilieu, un préjudice 'l
même en.uéisant les frais ou moliiieiis de cette couînis- Bua-Canada. pur ha lo de 184.6, qu a soutdrait duli fn

so.:quijeje croi, otat été à peu près d'un cinuième o consoliul de lua province le evenules licences de maritte
d'un quart de la sonime ainsi anp-opriée. cil donnant à certaines institutions dut Hautt-Caiadaclucha plor-

Lus fiits ainsi exps é uis Itueurv raijour, ne m sera-t-ilnt nqu'il cointribunit à ce -revLu et aprpiant celle di

uas pers deu emander aux menmbre,. d 'erière adi. -Me-Caada acu ptniit des £110,000 de poeres dot "
nisration. quelle' était leur tntention, quel était leur objet. dqjà parlé. Core dans le chuix les licenes duhetr; e
lnorsqîue, le 2 février 185,. s donnaient letr uuronurs à li u "ISÏ5 Von a cii le suîtIn. en JS-i-1r, nde soustrairie au lordu
rrotion le Ilion. iiembre les Deux--Montanes, et faisaient consoli une branche île e-revenui i se trouva;t prodIir
ainsi adopier à l'imiinuité par cete chmbre une prposi. îiîs dans le Iuiit que dns le Das-Canada. Eèffete daI:
tion qui reconnais:ait qu'il y vui cenlre dans le Baus-Canu. hnnîe 18-7, qui a ilivi la aW pasnion de é:euoe ci, le reeui
tIt îles lieu-tes quî'l GI llaig satisthire ?t E int-.ils sicrs ni nii- de~s licences île maîriage a émé
n'éat-ce u'une iIdceni m pratiquée en vers l'hon. menbl e Poeur le' ale -danad. . . . . . £,197 19
des Deax-Mntitgnes. ui dîle uiosver son tiui dans l'et.- 'cur le Bus-Canada... ..... 412 2 (c
te chambrie, appui dontt a si souvent dépendu Pexitece de ---
ce ministère ? Oh !i M. hPraeur. senit-il pnssil, que Iu Doitnat, au pruot du .-- C. un exce-
consrverunile voix dansis (ctc chtnbrlie. Ponî serifuirait titoui iuant Ja: e . . . . . . .. 735
L'n e nga eAit su fui publique, lrscqu'on est nu pou'oir, botur b e rpr neun apial dt4pe £20t --s. 4.1. cti Po
la violer ensuite loresqu'on et dans Popposition ? ajmle l'e caitîl A elui t' £ ,454. vtuis avez un total d:

La session de 1--45 terninée, h :minisèére semb'e £ i,21 s. 4h. udont ies dcr opérnauioitsingénienses dmn
avoir oublié dSMdresse du 2 fari'r. Ce ne fuit que dans | ,non annuelliemtIII uitNt u Ltt-Canada. Aujnurd'hui

mis de décenmre suivan qu'il Ou nmner une cmmiion Os nue inidnoiunn s qiu- £90.000; car ltdatiles £100,000
Ses insruclions sont en datue d 12 de ce mois. Une murt sit omis les£10,00 de la loi de 1IS par cconséque'it
velle ses4ion du Irlemet approchuit, b'hen. memble leÇ nts a-ois dmandon moins que ce qgouiIis avez piis vus

Deux. otagnoes alkiu de nouau se tuuotever 'à fae n e u"'. et -ependant vo'us triez à Pinjutie !

av u ce intistère. Il aillait bIi'n faire quelque lc ir Si nous adocolt lPxpeient auquie îm il retuurs lui-s
tnse'rver son appui. Delà a iînomination mIe cette couuus- prlééesseurs, ine lourrions-usci s an.ui uruuv-r uguu-

Slon, ques brnch'es lu revu qui dlnnent plus dan, le Bas-C:
On lit cas les instructionus u 12 décembre 1845, c'e ai nuit q"e ms0 le Hu-Ciand. tels que s Stlmuest:

suit : "d Da4s 'e-écuion î<devoirs( qui Vus sit tro"is In, . Certains honuoriurs prçus na Buru du setIreuuu
* eu vern de la prsent u-ommissioi, vou's devrez ib:_ unec

* guerrvec sin les cas i cux nqui onté tris patr li à ldie Cui ada. .u. ..... . È7S5 14 -
réblli ou ntpulaider.nus'enredrcompmili'es, . . . . . . . •

Seas île ceux .ui ne lout ps fnt ; vous indiquirez sp ria Excéitt ni fa îveur d ,

le lerent, mais uteciement la iaure des pertes essuyon s C a nad-a cdé 512 2 t-
" dans e.ue cas le m1ota111 t. hi nature, et autnutuue- . 2a. Encanteurs: BasCanadla -. . Ï52 13 5
c sibl', la cause de tes peu-te.. ' " Iut-aCanada . . 1,332 15 9

Les commissaires parli leure de 'ur secrétaire tdt 11 fù. Exdant en faveur i . . . .
vrier 1846. demandent dos explicatins, et posent la questin Bas-Cuada;..y.. . . . de 23,914 0 8
suia te • c snnsucitions du I2 déimbe 'derinier trans- i~ 0. DrOils sur l'emisi 5ion dlues bi!is

ii.ses aux commiai JlitTrn'ut essentielhenent il1 lai te- ' Emumes.: .
l aur île la cotiiission qui les nomme, relativeenit auix 11uns-C unada. . . . . . . .11.174 5 7

Spersonnes qui ont droit A une iît'ndmii ; qhueIlIs sont i's Jia7t-Ct.imda ..... ,. .,832 I
l ieivoire couférés à la coiîu-nunsiton polir étahr les :lassifi- Ecédant en faveur- di . .

riatwins requises par les instuctions n a-Cainda de . . . . . .342 4 0
Voici i répeuse écrite deA .L. le secr'iair' Dal' à et' F aR les Mérittions de 185 et de 1346, nos lrédcesseurs

question. Elle est em huidate uti i7 février 1SI6 : " l an e- ot sous rut pour toqutors dci fn ds cosoli' cuin rever.u
l bissant les c-assifitutins exigées lans ts instiructis atucute iuun £20.000. Si nuI, sui-ius leu exeu nle;

«( du 12 déc. dernier.nuîu P i i de Son Exeence st le lu' en proposnt de donner u i H et au Bas-oCuanada leurS
,e Vous nihaentiez utin ure nretirole 'preuve que celles p-mtionS rSue ito duns les trois branches de revenu cupi

qui sont u rnies par les sentces decotir.,îl curs île juustiea. '" ne vin 'indiluer e mesure urait Pcet de soustsrair
Celta répoise est Oteu e la. veill de (l. seiaoii du par- tunrlu tujos tiu Is contschilé une e iniu c cxc'dnt

leeiont. Ces noiivells instructius iimet de Pums aux £23,000. Ncuus iiei vuloruîn, p1vis avoir recours à îet espé Z
comiu-rssnires que I les dérails ie ces tes divenut l'ire hr diti tr, utril quil serait injii' tpourI laI province, il Id

'Un situ te sut un'ue enqute pus approfnJie lpar orJr hpe rerait eucoro pur le créiir-rs de notre deie licili imue.
''î fl a législtuiuire. '« Je n puis :n iirner sans répondreà: à qtecpues fimles deCs

ui.s lu: 2 aivril 184-6, durant ia sessilln du pareeteut. ne remarqutes le lii. nemrilie de lu ville de Sherbrooke [l
leitre do M . le sécrétaire Dnly enjoint aux cominiiss'ires' G'.y.] Il thercheà a alitu-r les qLunerelles nationalues, cn

de faiire leur tapport le pues prompement qu'il leur sera po itisnt app'l uux paisiois que les diinctinus lrigiie peu.
ible. Ce rapport i-st lit Jut 'e tcmême sesio diiu tenut faire timir. Il ua li pttntion de croire qu'en sa pe-r

r'.ement. Les comniissaires constatent uI les réelama- illu0e - tromuce représenutée tole lat pulmuion urigi_ m:-
lions de touties sortes se tmontent · iron £50.000, et glaise dans le Bus-Caunda. et ii veut tire crire à Put'anger
>ont dopinio quila-apprr.iM.r utile smm ti :100,000 ou tute reue îpuulattin forme tun parti po'itque di'léren

pour y nuie il. Qule Pou retnarque que pilusieurs i'r- île e'hî les Canudiens-frnçis. Jle suisis ceut' asein d
OuS n'ont pas présenté leurs recampatios, parce qu'ces uier ce qu'il avan'e. Amioins la tuitsi ce n'est ihis;

ui e'riut'aienit puis à bu sir-uité dliiutiiiisuère. île (Li .l tpopultîat0u ilii mnetaglise île lai c:t de Monitrói
.uis cette mnnte sessiont de IS8-1, P'uuinistruationi fuit appartutient à notreu patt. Deî quel cêié île.la uliinbre, si:

;uuustr cune loi a~ttppiaîni le fcîndîs des- li'ence'ts cde uuimriin'cge Vt les huto:îumuumblres quti;rep-st enitenit les cióné i deî:u-

ii ut aiemnt.îles peritues couifnIétes, dlés avauntl hPUniun di baurutais. di'Otuuîwau. -t îde Drummriiîndt ? nt.. siéci-nt- ils .hiai de
proivitceis. Nr~u les tdeuix ruîpporlts îles cotmmiuaitres cdu uton. mienne cété ? Qui uculrrlante l ió dtéîe ShiefaurJ, qui. esl un
ceil spiécial donutt j'aîi , lj à puarlu. C''muit fOirs juistice ua'' comuié inut uanghuis ? n'est.ee tuas umuun hoorabi-uhle uumui, lh. So-u
veni-u eace. ent nil,,mei,, tems ia lue reven'ui anuîumel dc u iml-, I liciiteur-Gècnrd dlu JJuuî.-uîadIa ? Le tcolié de Stauscad;i
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